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Rapport de la Commission de la science, de l éducation et de la culture du 25 avril 2023

Réunie le 25 avril 2023, la Commission de la science, de l éducation et de la culture du Conseil des
États (CSEC-E) a procédé à l examen préalable de la motion visée en titre, déposée le 2 mars 2020
par le conseiller national Martin Haab (V, ZH) et adoptée le 28 février 2022 par le Conseil national.

La motion charge le Conseil fédéral de faire usage de la compétence qui lui est dévolue par l art. 14,
al. 1, de la loi sur la protection des animaux pour frapper d interdiction l importation du foie gras.

Proposition de la commission

La commission propose, par 9 voix contre 3, d adopter la motion dans sa version amendée (cf. ch. 4
du présent rapport).
Une minorité (Graf Maya, Crevoisier Crelier, Zanetti Roberto) propose d adopter la motion dans sa
version originale.

Rapporteur : Würth

Pour la commission :
Le président

Benedikt Würth
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